
Mornimont, le 20 juin 2023 

 

Madame la Bourgmestre, 

J’ai l’honneur de vous adresser un point supplémentaire pour le Conseil communal du 26 

juin 2023. 

Bien à vous 

      Frédéric DELCOMMENE 
      Conseiller communal  

 

 

 

Quel avenir pour l’église de Mornimont ? 

Le Collège a fait le choix de fermer l’église de Mornimont. Ce choix semble contestable pour 

bon nombre de Mornimontois. 

L’édifice est loin d’être dans un état de délabrement. Ce n’est donc pas pour des raisons de 

sécurité qu’il a dû être fermé. 

Concernant la fréquentation de l’église, il est vrai que les gens ne vont plus à la messe 

comme par le passé. Il n’en demeure pas moins que de nombreuses familles restent 

attachées à ces cérémonies religieuses que sont les baptêmes, les mariages et les 

funérailles. Elles souhaitent que ces cérémonies soient célébrées dans leur village. 

Lors du Conseil communal du 31 janvier 2022, l’affiliation de notre Commune à 

l’intercommunale Ecetia a été votée sur votre proposition. 

Vous avez mis en avant l’expertise de cette intercommunale dans la réaffectation des 

édifices religieux. 

Lors de cette séance du 31 janvier 2022, vous avez très clairement manifesté votre volonté 

de procéder à la désacralisation totale ou partielle de l’église et de présenter un projet pour 

sa réaffectation. 

Dès lors, pourriez-vous nous préciser l’état d’avancement de ce dossier ? Où en est l’étude 

confiée à l’intercommunale Ecetia ? Quel est le projet de réaffectation de l’église qui se 

dessine ? 

Par ailleurs, comptez-vous consulter les habitants de Mornimont ? J’estime en effet qu’il est 

très important de prendre leur avis et de les associer à la réflexion. 

Je vous remercie pour votre bonne attention. 

 

 


